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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 6043

Texte de la question

M Michel Pelchat attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur le fait que la France compte 6 millions d'illettres. Compte tenu des graves consequences de cette
situation sur l'avenir de nos concitoyens et le rayonnement culturel de la France, il lui demande de bien vouloir
l'informer des actions qu'il compte mener pour y remedier.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, est pleinement
conscient des graves consequences individuelles et collectives du phenomene d'illettrisme qui touche de trop
nombreux concitoyens. Ce phenomene n'est pas nouveau mais il est mieux connu maintenant, en France,
comme dans d'autres pays de niveau de developpement equivalent, en Europe notamment. Il recouvre des
realites differentes selon que l'on considere les adultes, jeunes ou moins jeunes, n'ayant jamais eu acces a
l'ecrit ou en ayant perdu un usage efficace, ou les enfants et adolescents scolarises. Pour ces derniers,
l'illettrisme est surtout un risque qu'il appartient a l'action scolaire de prevenir en agissant simultanement sur
deux axes permettant l'elevation du niveau de formation de l'ensemble des eleves dont le President de la
Republique a fait la priorite essentielle de ce septennat : amelioration de la qualite de l'enseignement destine a
tous ; attention accrue aux eleves issus des milieux socioculturellement defavorises. Plusieurs mesures ont ete
rapidement prises pour dynamiser l'action scolaire dans cette double perspective : renforcement des moyens
d'action des ZEP, du soutien scolaire, creation du fonds d'aide a l'innovation Et se poursuit la renovation des
colleges qui concerne maintenant 78 p 100 d'entre eux De plus, conformement aux orientations enoncees
recemment a Arras (cf. BOEN no 15 du 13 avril, pages 897 a 902) concernant les principes de l'action educative
pour la reussite de tous et la politique des zones d'education prioritaires, un corps de mesure visant a engager
davantage l'ensemble du systeme scolaire ainsi que les partenaires necessaires de l'ecole dans la lutte pour la
reussite scolaire est en cours d'elaboration. Par ailleurs, suite au rapport du recteur Migeon consecutif a la
mission que je lui avais confiee et parce que la maitrise de l'ecrit est une condition majeure de la reussite des
autres apprentissages, des operations d'evaluation des acquis des eleves et de formation continue des
enseignants intervenant pour des publics en difficulte sont d'ores et deja preparees pour etre mises en place a la
rentree prochaine. Pour ce qui concerne les adultes, le ministere de l'education nationale collabore etroitement
avec les divers partenaires institutionnels et associatifs intervenant dans ce domaine. Les acteurs du systeme
educatif apportent une contribution active dans divers secteurs - alphabetisation, promotion de la lecture,
formation generale, insertion sociale et professionnelle - notamment au travers des structures de formation
continue specifiques (CAFOC, GRETA) et en participant a la formation des formateurs. Le probleme de la lutte
contre l'illettrisme est en outre inscrit dans la convention qui vient d'etre renouvelee entre le ministere de
l'education nationale, de la jeunesse et des sports et le ministere de la defense.
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